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DPSA est certifiée NF SERVICE PRÉVENTION ET SÉCURITÉ (NF 241)
Services conformes à la norme NF X 50-777 certifiés par AFNOR CERTIFICATION
www.marque-nf.com

DPSA est membre actif du Réseau Entreprendre 92

DPSA est membre associé de l’ARSEG

DPSA est membre du Syndicat National des Entreprises de Sécurité

www.dpsa-securite.fr - www.altes-accueil.fr - www.tendanceagency.fr - www.epi-surete.fr - www.pointbleu-formation.fr

L’offre globale de sécurité privée
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DPSA soutient
"Mécénat

Chirurgie Cardiaque"

GECINA est la première société foncière française. Elle est 
propriétaire d’immeubles mis en location pour un volume de 
5 millions de mètres carrés, construits essentiellement en
France. Mais GECINA, c’est aussi cinq filières différentes avec
500 immeubles et près de 700 salariés. Entreprise dont les
finances sont saines dans un marché particulièrement difficile
en cette période de crise, la valeur des actifs immobiliers du
Groupe était de 11,5 milliards d’euros au 31 décembre et son
chiffre d'affaires 2009 devrait encore être en hausse.
La Lettre Bleue a rencontré son Directeur des risques et du
dévelopement durable : Denis Ménard.

La Lettre : Quel est votre rôle en tant que Responsable Sécurité ?
Denis Ménard :Avec une équipe de 7 personnes, vos responsabilités sont multiples et axées autour de deux parties
principales : celle de Risk Manager et celle de Directeur du Développement Durable. Le Risk Manager organise la 
prévention, la protection et le financement des risques ainsi que la gestion des crises, et dans tous les domaines du risque
aléatoire. Le Développement Durable vient ajouter une dimension encore plus large pour la prise en compte de la 
prévention sur les domaines environnementaux et sociaux. C’est à ce titre que j’assure le secrétariat du Comité des
Risques et Développement Durable du Conseil d’Administration de notre Groupe mais aussi le suivi, toutes les assu-
rances du Groupe et la sécurité en général.
Mon équipe a concrètement un rôle de Conseil auprès de toutes les Directions, et de contrôle et reporting auprès de
la Direction Générale. Notre seul rôle opérationnel concerne tout ce qui touche les assurances. Dans le cadre de notre
politique Développement Durable, nous avons créé notre fondation pour compléter notre champ d’action et soute-
nir des projets à l’extérieur de notre Groupe en faveur de la protection de l’environnement et des personnes handi-
capées. Le Directeur Général de GECINA est Président de la fondation d’entreprise Gecina, j’en suis le secrétaire du
Conseil d’Administration.
Pour les questions de sécurité, elles sont encouragées par un dispositif de cartographie très précis de nos risques
immobiliers et bien prises en compte par toutes les fonctions de l’entreprise. En revanche, il nous reste encore un gros
travail de diffusion auprès des équipes des méthodes d’évaluation objective des risques. Paradoxalement, certains
risques peuvent être surprotégés quand il faudrait mieux attribuer ces ressources à d’autres objets.

La Lettre : Qu’est ce qui vous pose le plus de soucis en terme de sécurité aujourd’hui ?
Denis Ménard : Le besoin d’un risque zéro revendiqué par le grand public aujourd’hui ; du coup, on fait des erreurs.
Par exemple l’amiante est un risque qui a été négligé pendant des décennies. Mais l’interdiction totale d’un matériau
peut se faire au détriment des bénéfices qu’il a pu apporter. C’est un risque significatif pour nous, mais nous le contrô-
lons très bien en vivant pourtant avec ces matériaux dans certains de nos immeubles. Un autre risque important pour
nous à ce jour est la crue de la Seine. Notre comité des risques a aussi retenu le risque incendie dans les risques 
significatifs, ce qui n’étonnera pas vos lecteurs.

La Lettre : Votre vision du « gardiennage » après tous les changements récents ?
Denis Ménard : Dans une vie précédente, j’ai fait passer le gardiennage en interne à la sous-traitance. Chez 
GECINA, d’une vingtaine de sociétés prestataires en 2002, nous sommes passés à trois (dont DPSA) puis à quatre en
2009. Les donneurs d’ordre ne s’intéressent pas suffisamment au sujet. Il est important de garder le regard sur les pres-
tations et leurs conditions d’exercice, afin de maintenir aussi une saine pression sur ces sociétés et leur personnel par
son propre contrôle et de la veille au quotidien. C’est une profession qui évolue mais trop lentement. La formation des
personnels est encore trop faible et le choix peu sélectif. Les donneurs d’ordre doivent absolument cesser d’acheter
des heures d’agents pour acheter des prestations de sécurité. Le cahier des charges n’a rien à voir et la qualité s’amé-
liorera. Je suis persuadé que nous aurons toujours besoin d’agents de sécurité malgré les innovations techniques.Vous
avez un métier d’avenir et une image à changer, y compris dans la tenue et l’attitude des personnels.

La Lettre : Dans quelle direction nos entreprises doivent-elles s’orienter ?
Denis Ménard : Renforcez votre management en interne, il est dispersé.Vos organigrammes ne permettent pas à vos
managers de piloter les équipes en étant pleinement responsables des qualités ou défauts de prestation.Vous pourrez
aussi gagner en turn-over.Vous vendez des heures de prestation et non pas un service. DPSA propose une offre glo-
bale, elle est peut-être votre issue. Je ne me suis pas encore fait d’opinion sur le concept.

La Lettre : Un mot sur la séquestration des patrons ?
Denis Ménard : Je ne veux pas parler de ce sujet en particulier, je dirai simplement que nous ne pouvons accepter
dans nos métiers des faits qui bafouent la loi et le droit ouvertement. Je ne crois pas aux effets positifs de la déso-
béissance civique.

La Lettre : Parlez-nous des diverses associations dont vous êtes membre ...
Denis Ménard : Il est important de confronter nos idées avec nos pairs. Le CARM est une association de diplomés
en management des risques des entreprises. Je suis aussi membre de l’AGREPI qui est l’association des agréés en sécu-
rité du CNPP, de l’AMRAE qui regroupe les Risk Manager,… A mes heures perdues mais j’en ai peu, j’interviens en jury
ou formation au CNPP et j’aime beaucoup cela.
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La Lettre Bleue : Parlez-nous de cette entreprise avec qui DPSA tra-
vaille depuis plus de 15 ans.
Jacques Jessel : Après un passage chez 3M Electronique comme
Responsable du département vidéosurveillance, j’ai créé en 1986,
Surveillance Applications, avec comme objectif le développement de la
vidéosurveillance en France, secteur naissant à l’époque. En 1993, devant les
problématiques exposées par les 1ers utilisateurs de système de vidéosur-
veillance, SURVEILLANCE APPLICATIONS développe et propose à sa 
clientèle un des premiers enregistreurs vidéo sensor numérique, français :
le VINCI. Les premiers clients sont référencés dans le secteur bancaire,
notamment la Banque de France.
L’équipe SURVEILLANCE APPLICATIONS, située sur PLAISIR (78), est com-
posée de 6 personnes avec un CA 2008 supérieur à 1 million d’euros. L’objet
de l’entreprise est la distribution de matériel de vidéo surveillance, le conseil,
l’assistance technique pour la mise en service des systèmes, des audits, de
la maintenance et de la télémaintenance.

La Lettre Bleue :Qui sont vos clients à ce jour ?
Christophe Brouard-Martel (notre photo) :
Nous sommes référencés au CEA (Saclay,Valduc,
Cadarache…), au Ministère de la Justice pour l’équi-
pement de prisons, au Ministère de l’intérieur pour la
gestion des dispositifs de vidéo protection urbaine au
niveau des commissariats de Police Nationale et des
gendarmeries ;mais la grande majorité de notre clien-
tèle est représentée par des installateurs et intégra-

teurs de solutions globales en Sécurité.
Dans les métiers de gardiennage, Niscayah (ex SECURITAS), est toujours un
client important pour des sites industriels sensibles tels PSA, Rhodia, L’Oréal.
DPSA nous achète une ou deux installations par an depuis de nombreuses
années. Le mois dernier, grâce à DPSA, nous avons réalisé une installation de
70 K€ chez AGILENT Technologies qui, sur les conseils de Johnson Controls,
souhaitait faire des économies en supprimant 6 000 heures de gardiennage.
Cette installation sera amortie en 6 mois avec un niveau de sécurité plus élevé
et une réactivité gérée par le PC de télésurveillance DPSA et ses équipes
d’intervention 24 / 24 Heures.

La Lettre Bleue : Pouvez-
vous nous définir plus préci-
sément le  V.I.N.C.I ?
Jacques Jessel et
Christophe Brouard-
Martel : V.I.N.C.I est un des
premiers enregistreurs vidéo
sensor numérique de création
française. Les logiciels VINCI
sont  en  perpétuelle évolution
depuis leur création (1993) et
depuis 2 ans, le développement
du VTM3, superviseur vidéo en
temps réel à travers une simple
ligne  ADSL ou 3G+. V.I.N.C.I

est  notre marque porte drapeau, commercialisée sur tout le territoire, les
DOM-TOM, Madagascar… Le «cyberguarding» (gardiennage vidéo en
temps réel) est une réponse anti-crise efficace, permettant de générer d’im-
portantes économies sur le gardiennage classique.DPSA, tout en proposant
cette solution innovante, a su conserver ses clients comme Agilent
Technologie, Barry Callebaut, DDB et d’autres dans le passé.

La Lettre Bleue : Pour quelle cible de clientèle, le «cyberguarding»
VINCI, serait-il une réponse efficace ?  
Jacques Jessel : Un exemple, le secteur du bâtiment avec leurs chantiers
qui se font régulièrement piller ; le remplacement des maîtres chiens par le
Cybergu@rding permet de générer des économies jusqu’à 75%. Les 
chantiers, à distance, sont ainsi sécurisés 24H/24 et la levée de doute vidéo
permettrait l’intervention immédiate des forces de police avec des éléments
de preuve. De plus, le chantier terminé, les installations sont réutilisables sur
un autre chantier.

La Lettre Bleue : Quels sont vos projets à venir en ce qui concerne
le V.I.N.C.I ? 
Christophe Brouard-Martel : Revoir notre site internet pour mettre en
valeur les performances et les particularités du VINCI en transmission, stoc-
kage d’images et détection. Nous participerons en 2010 à Expo Protection
et à différents salons et colloques spécialisés. Nous continuons à organiser
des démonstrations de notre produit avec dès septembre 2009, l’embauche
d’une force commerciale complémentaire.
A ce jour, 6000 VINCI sont installés en France mais le marché est devant
nous car la demande en vidéo surveillance avec le cybergu@rding devrait
très rapidement augmenter dans les années à venir.

La Lettre Bleue : Le «cybergu@rding» avec VINCI : réponse effica-
ce et économique «anti-crise» au gardiennage classique ?
Christophe Brouard-Martel : Sans aucun doute, mais, devant l’incré-
dulité des prospects, il ne suffit pas de prescrire le produit, il faut auparavant
procéder à une démonstration en direct du VINCI, afin que le client poten-
tiel puisse lui-même constater la performance du produit et estimer les éco-
nomies sensibles que peut lui apporter l’intégration du «cybergu@arding»
dans sa conception de la sécurisation de son site.

La Lettre Bleue : En fait, vous voulez faire disparaître le gardien-
nage ?
Christophe Brouard-Martel : Pas du tout, l’homme restera toujours
indispensable dans la prise de décision et le relationnel. Avec un outil comme
le cybergu@rding, il sera mieux formé et secondé afin d’améliorer les pres-
tations sécuritaires chez les clients.
Le cybergu@rding est la réponse aux plans de progrès demandés par vos
clients. Par exemple, les syndics immobiliers vont pouvoir proposer de la
supervision dans les parkings, combiné à l’audio et aux télécommandes, en
temps réel pour réagir face au car-jacking et aux intrusions intempestives.
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Repenser les droits et obligations :
fonder un ordre professionnel ?

N’y lit-on pas de passionnants et précis développements
sur les sujets suivants : «les limites des contrôles existants ;
repenser les droits et obligations ; consolider les instruments
de contrôle…». Le tout, pour finir sur la suggestion que
«l’innovation législative pourrait venir de la création d’un ordre
professionnel (...) exerçant un pouvoir réglementaire de sanc-
tion (…) de contrôle des conditions d’entrée dans la profes-
sion.».

Xavier Latour, réaliste, ajoute que cette configuration
«soulagerait les services préfectoraux», nous laissant tout 
de même le soin de préciser que faute de moyens, ils se
révèlent inefficaces depuis des années dans leur mission
de contrôle, voire débordés comme vient à nouveau de
le prouver la mise en place cacophonique de la carte pro-
fessionnelle !
Et le Docteur en Droit de conclure : «l’existence d’un ordre
conférerait à la profression maturité et crédibilité (...) tout en
donnant à l’État un interlocuteur lui permettant de dévelop-
per une vision complémentaire de celles des syndicats».

Utopique, cette formalisation juridique de la proposition
initiale de Jean-Luc Lattuca par un universitaire ? Rien de
moins. Cet observateur pointilleux du secteur est parfai-
tement averti de la réalité du terrain. Florilèges : «L’ État
est embarrassé à l’égard d’un secteur qui met en lumière ses
carences et dont en particulier pour des raisons budgétaires,
il ne peut se passer ; la lourdeur et la complexité de la régle-
mentation ne donne satisfaction à personne ; la puissance
publique est dans l’incapacité  -en l’état actuel- de faire plei-
nement appliquer  le dispositif de carte professionnelle ; les ini-
tiatives  déontologiques des organisations professionnelles se
font dans une relative imprécision en confondant règles de
déontologie et principes sociaux… ». De fait, sur ce dernier
point, puisqu’il s’agit plus de la mise en avant de bonnes
pratiques professionnelles comme dans le cas du Code
Déontologique du SNES.

Un véritable code déontologique 
pour les personnels et une prestation
de serment

Mais, l’essentiel est que les réflexions de Xavier Latour
ont l’incontestable mérite de poser clairement la ques-

tion de l’opportunité «de faire émerger un corpus -code-
déontologique cohérent, aisément perceptible et assimilable
par les personnels (...) et bien sûr (...) associé à une prestation
de serment (...) assortie nécessairement de sanctions en cas
de non respect».

C’est dire si on a le sentiment qu’enfin, ce secteur fait
l’objet d’une réelle prise en compte intellectuelle et ins-
titutionnelle qui n’a que trop tardée.
Et ce n’est qu’un début, car le SNES prépare plusieurs ini-
tiatives à la hauteur de ces enjeux, notamment mais pas
uniquement sur le plan déontologique.

Et son vice-Président vient d’ailleurs, poursuivant ses
réflexions constructives, de proposer, avec son Groupe
de Diagnostic Stratégique de la promotion INHES 2008-
2009 (Institut National des Hautes Etudes de la Sécurité),
de doter -enfin- le Ministère de l’Intérieur d’une véritable
Direction spécifique spécialisée sur la sécurité privée, ce
qui n’était pas le cas jusqu’ici malgré l’importance prise
par le secteur.

La maturité n’est plus très loin.
Le marché devrait que mieux s’en porter.A terme.

Interview de Jacques JESSEL, gérant, et Christophe
BROUARD-MARTEL, responsable commercial de 
SURVEILLANCE APPLICATIONS

Plus d'infos sur :
www.surveillanceapplications-vinci.com

Entretien avec Denis Ménard, Directeur des 
Risques et du Développement Durable chez 

"Je suis persuadé
que nous aurons
toujours besoin

d’agents de sécurité
malgré les 

innovations 
techniques."

Plus de sécurité privée, plus de déontologie et d’encadrement !?
(suite)
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